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Le 23 septembre 2005

 AUTONUMLGL \e  -
Par la présente, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) logent conjointement une demande d'intervention auprès de la Régie au dossier R-3579-2005 (Cause tarifaire 2006-2007 d'Hydro-Québec Distribution).

1.
NOM ET COORDONNÉES DES DEMANDERESSES EN INTERVENTION

 AUTONUMLGL \e  -
Les noms et coordonnées des demanderesses en intervention, pour fins de communications, sont les suivantes:

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
Me Dominique Neuman, Procureur

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal Qc H3G 1L7

Téléphone:
514-849-4007

Télécopie:
514-849-2195

Courriel:
energie @ mlink.net

2.
NATURE DE L'INTÉRÊT ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DEMANDERESSES

2.1
Description des demanderesses

 AUTONUMLGL \e  -
Les demanderesses en intervention sont des associations environnementales sans but lucratif, incorporées suivant la partie III de la Loi sur les compagnies.

L'AQLPA est l'un des plus anciens organismes environnementaux du Québec, ayant été fondée en 1982.

Stratégies Énergétiques (S.É.) a été fondée il y a plus de 6 ans, en janvier 1999.

Les deux demanderesses interviennent conjointement devant la Régie de l'énergie depuis plusieurs années.

2.1
Objectifs environnementaux et activités des demanderesses

 AUTONUMLGL \e  -
L'AQLPA a pour objet de favoriser et promouvoir des politiques, des décisions, des actions, des aménagements et des idées conformes au principe du développement durable.

L'AQLPA a participé à de nombreuses audiences publiques et consultations relatives au développement énergétique au niveau pan-canadien ainsi qu'au Québec, afin de favoriser le renforcement des instruments régulatoires et des instruments de planification et afin de favoriser une stratégie de gestion à long terme des choix énergétiques incluant le développement de sources d'énergie moins polluantes, la conservation et l'efficacité énergétique.

L'AQLPA a développé au Québec des approches innovatrices dans l'atteinte d'objectifs environnementaux par des instruments incitatifs, fondés sur le partenariat (Projet Un air d'avenir favorisant l'inspection, l'entretien et l'efficacité énergétique des véhicules routiers au Québec).  Elle a réalisé des interventions relatives à l'Accord Canada-Etats-Unis sur la pollution transfrontière et d'autres accords internationaux relatifs à la qualité de l'atmosphère.  Elle a été particulièrement active dans la mise sur pied du Débat public sur l'énergie de 1995-1996 et a participé à celui-ci.  Elle a pris part au Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques, un processus de concertation mis sur pied en vue de préparer la mise en œuvre du Protocole de Kyoto.

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) s'est dotée pour mission de promouvoir les objectifs du développement durable dans les domaines de l'énergie, de la gestion des ressources, de l'aménagement du territoire et des transports, en favorisant une planification stratégique harmonisant les considérations environnementales, énergétiques, sociales et économiques, d'une manière équitable entre les générations et entre les nations. Cette mission est accomplie au moyen d'interventions publiques, de recherches et de communications.

Stratégies Énergétiques (S.É.) vise à développer des outils stratégique de planification et de décision intégrant l'ensemble des filières de production énergétique desservant le marché, les perspectives de recherche-développement, les profils de consommation interne et les échanges nord-américains, suivant les principes du développement durable exprimés par le Rapport de la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Rapport Brundtland) de 1987, "Notre avenir à tous".  Dans cette perspective, Stratégies Énergétiques (S.É.) examine les possibilités offertes non seulement par les instruments régulatoires directifs, mais également par des instruments incitatifs.

Stratégies Énergétiques (S.É.) a également pris part à de nombreuses audiences publiques et consultations relatives au développement énergétique au niveau pan-canadien ainsi qu'au Québec.  Elle a notamment pris part au Processus national sur les changements climatiques ainsi qu'au Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques, deux processus gouvernementaux de concertation mis sur pied en vue de préparer la mise en œuvre du Protocole de Kyoto.
 AUTONUMLGL \e  -
L'AQLPA et Stratégies énergétiques (S.É.)  ont a pris part à de nombreuses autres activités et forums relatifs à la mise en œuvre du Protocole de Kyoto au Canada et au Québec.  Elles sont membres de la Coalition Québec-Vert-Kyoto.

Elles sont des organisations non gouvernementales environnementales (ONGE) ayant toutes deux le statut d'observateur à la 11e Conférence des parties à la Convention-cadre sur les changements climatiques (COP-11) se tenant à Montréal du 28 novembre au 9 décembre 2005.
2.3
Intérêt spécifique des demanderesses en lien avec les enjeux du présent dossier R-3579-2005

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) représentent une tendance modérée au sein du milieu environnemental québécois.

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont pris part à de nombreux dossiers devant la Régie de l'énergie, tant en matière de gaz naturel qu'électricité.

Dans sa décision D-2000-138, la Régie a souligné que "S.É. à su démontrer à la satisfaction de la Régie la pertinence de ses interventions dans les dossiers ayant un impact sur le développement durable." (p.8).

Dans sa décision D-2002-171 au dossier R-3490-2002, la Régie souligne que "S.É. présente un point de vue nuancé de l’intérêt public et du développement durable qui peut éclairer la Régie" (p. 7).

2.3.1
Principes de la Commission Brundtland

 AUTONUMLGL \e  -
SÉ-AQLPA sont intervenues régulièrement devant la Régie de l'énergie dans les causes tarifaires d'Hydro-Québec en faveur du principe de la vérité des prix énergétiques, pour des motifs de développement durable tel que ce principe de vérité des prix a été exprimé au rapport final de la Commission Brundtland, Notre avenir à tous, dont des extraits sont déposés comme pièce SÉ-AQLPA-1 Document 1.  Tel qu'il appert de ce rapport, la Commission Brundtland s'est exprimée en faveur de prix énergétiques reflétant leurs coûts réels, car de tels prix favorisent une utilisation rationnelle de l'énergie. 
:

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont appliqué ce principe à plusieurs reprises, lors des dossiers tarifaires d'Hydro-Québec tel que décrit ci-après.

 AUTONUMLGL \e  -
C'est en application de ces recommandations de la Commission Brundtland que SÉ-AQLPA se sont exprimés, en 2002 et 2003, au dossier R-3492-2002, en faveur de la fin du gel artificiel des tarifs d'électricité de HQD qui perdurait depuis 1998, et en faveur de hausses tarifaires dont les dates coïncideraient avec la mise en vigueur des nouveaux programmes d'efficacité énergétique.

Cette position de SÉ-AQLPA favorable aux hausses tarifaires était différente de celle exprimée par des associations de consommateurs et même par certains autres groupes environnementaux.

 AUTONUMLGL \e  -
C'est également en application de ces recommandations de la Commission Brundtland que SÉ-AQLPA ont participé, en 2003 et 2004, à des groupes de travail relatifs à la réforme de la structure tarifaire de HQD et, à l'issue de ceux-ci, ont formulé une série de propositions de réforme, lors du dossier R-3541-2004, visant à ajuster la structure tarifaire interne à chaque classe de manière à ce que celle-ci reflète davantage la causalité des coûts et transmette aux consommateurs un meilleur signal et incitatif à l'économie.  Une partie de nos recommandations sont maintenant acceptées par Hydro-Québec Distribution.

 AUTONUMLGL \e  -
C'est également en application de ces recommandations de la Commission Brundtland que, tant au dossier R-3541-2004 qu'au dossier R-3563-2005, SÉ-AQLPA se sont exprimées en faveur de l'introduction du principe de la répartition selon le coût marginal (plutôt que le coût moyen) pour la clientèle L dont l'appel de charge serait supérieure à 175 MW.

 AUTONUMLGL \e  -
C'est également en application de ces recommandations de la Commission Brundtland que SÉ-AQLPA, au dossier R-3567-2005 (en révision du dossier R-3541-2004) se sont exprimés en faveur de la pleine récupération tarifaire par HQD de ses charges d'approvisionnement en électricité post-patrimoniale.

Là encore, cette position de SÉ-AQLPA favorable à la pleine récupération des coûts de HQD était différente de celle exprimée par la plupart des autres intervenants.

 AUTONUMLGL \e  -
Enfin, c'est également en application de ces recommandations de la Commission Brundtland que SÉ-AQLPA se sont exprimées en faveur de l'abrogation du tarif BT d'Hydro-Québec Distribution, dans divers dossiers de la Régie de l'énergie.

2.3.2
Impact des tarifs et élasticité de la demande

 AUTONUMLGL \e  -
Dans leurs interventions, SÉ-AQLPA sont soucieux de l'impact que les signaux de prix peuvent avoir sur la demande électrique au Québec, particulièrement sur la conversion de la chauffe à l'électricité qui pourrait résulter d'une position concurrentielle plus favorable par rapport aux autres sources d'énergie.

On sait qu'en 2006, les nouveaux achats d'électricité post-patrimoniale seront en bonne partie d'origine thermique (HQD-2, Doc. 2).  Il est par ailleurs établi que la chauffe électrique d'origine thermique est moins efficace et plus polluante que le chauffage thermique direct.  Ces préoccupations seront présentes dans l'intervention de SÉ-AQLPA au présent dossier, tel qu'exprimé plus loin.

3.
THÈMES QUI SERONT TRAITÉS DANS LA PREUVE OU LE MÉMOIRE DE L'INTERVENANT ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

 AUTONUMLGL \e  -
Pour les motifs exprimés plus haut, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) envisagent de traiter des thèmes suivants dans leur preuve ou leur mémoire et d'y rechercher les conclusions suivantes :

· Stratégie tarifaire et comptes reportés:.SÉ-AQLPA s'inquiètent de la multiplication des comptes reportés envisagés par HQD, particulièrement le compte d'étalement (prévu pour 8 ans) de la hausse tarifaire ainsi que le report en 2007 des hausses résultant des charges de transport.  SÉ-AQLPA sont favorables, en principe, à la pleine récupération des coûts de HQD durant l'année où ils sont encourus.  Ce principe favorise l'exactitude du signal de prix transmis aux consommateurs et incite à une utilisation rationnelle de l'énergie.  Ce principe évite aussi le report inter-générationnel des coûts.  SÉ-AQLPA conviennent que, dans certains cas, le report de certains coûts a été accepté par des organismes régulatoires.  SÉ-AQLPA ne sont toutefois pas convaincues, à ce stade, que les conditions sont réunies pour justifier de tels comptes.  SÉ-AQLPA formuleront donc une recommandation à la Régie en vue de mieux raffiner les principes que le Tribunal devrait appliquer afin de circonscrire les cas où un compte reporté devrait être accepté et ceux où il devrait être refusé, en tenant compte à la fois des principes régulatoires reconnus et des préoccupations de développement durable et de signal de prix.  Cette recommandation, quant aux principes, sera appliquée au présent dossier et aux comptes de report ici proposés par HQD.  SÉ-AQLPA déposeront un rapport d'expertise à cet effet.  

· Sensibilité de la demande pour 2006:  SÉ-AQLPA déposeront un rapport d'expertise complémentaire, d'un prévisionniste ayant œuvré dans le domaine de la consommation électrique au Québec, soulignant l'impact que pourrait avoir sur la demande d'électricité en 2006 la stratégie tarifaire proposée par HQD.  Elles feront notamment rapport sur l'impact qu'une hausse des tarifs d'électricité plus faible en 2006 pourrait avoir sur la conversion du chauffage à l'électricité, dans un contexte où les sources d'énergie concurrentes subissent des hausses importantes.  SÉ-AQLPA sont particulièrement soucieuses de cet aspect, souhaitant éviter que du chauffage thermique direct soit remplacé par du chauffage électrique, lorsque la source de production électrique à la marge est thermique.  Le rapport d'expertise traitera aussi d'autres aspects de la sensibilité de la demande de court terme, notamment ceux résultant du contexte énergétique prévu en 2006.

· Structure tarifaire de HQD et nouveaux tarifs: SÉ-AQLPA passeront en revue les modifications proposées par HQD à sa structure tarifaire en rapport avec leurs propres recommandations des années antérieures.  Tel que mentionné plus haut, une partie de nos recommandations se trouvent maintenant acceptées par HQD.  Il y aura lieu de revenir sur nos autres propositions antérieures relatives à la répartition des coûts entre les tranches tarifaires ou selon le cas entre la puissance et l'énergie, ainsi que le niveau de la redevance, actuellement supérieur à ses coûts réels.  L'ensemble de nos recommandations viseront à maximiser la représentativité du signal de prix transmis aux consommateurs de manière à inciter la réduction des consommations "non captives".

Nos recommandations porteront aussi sur les propositions de nouveaux tarifs de HQD (électricité additionnelle, grande puissance) et celles relatives aux tarifs des réseaux autonomes.  Elles traiteront également de la vigie sur les compteurs avancés.

· Répartition des coûts post-patrimoniaux: SÉ-AQLPA formuleront des recommandations sur la répartition des coûts post-patrimoniaux, en rapport avec leurs recommandations sur la structure tarifaire, particulièrement la tarification des clients L dont l'appel de puissance est supérieure à 175 MW.  Ces recommandations s'inscriront en continuité avec celles déjà formulées par SÉ-AQLPA aux dossiers R-3541-2004 et R-3563-2005 et citées plus haut. 

· Nouvelle option interruptible pour la clientèle commerciale: SÉ-AQLPA sont en principe favorables à l'introduction d'une option tarifaire interruptible pour la clientèle commerciale.  Cette option avait déjà été recommandée par SÉ-AQLPA dans le passé et la Régie avait exprimé des recommandations au même effet.  SÉ-AQLPA feront des recommandations quant aux modalités de la présente proposition de HQD.

Il est à noter que SÉ-GS, puis SÉ-AQLPA ont été les seuls intervenants environnementaux à appuyer l'option interruptible offerte à la clientèle industrielle, dans les 2 premiers dossiers soumis à la Régie par HQD à cet égard.  SÉ-AQLPA avaient formulées des positions précises et ont été reconnues utiles à 100% par la Régie au dossier R-3518-2003 (D-2004-26, pages 3 à 5).  De plus, au dossier R-3538-2004, même si SÉ-AQLPA n'ont pas été intervenantes, la Régie a formulé des propositions similaires aux leurs quant à la bonification possible des options interruptibles par des mécanismes de marché (R-3538-2004, Lettre de SÉ-AQLPA du 16 août 2004, Décision D-2004-213 en page 6).

4.
LA MANIÈRE DONT L'INTERVENANT ENTEND PRÉSENTER SA PREUVE ET SON ARGUMENTATION

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) demanderont des renseignements écrits à Hydro-Québec et pourront demander des renseignements supplémentaires, oralement, en audience.

Elles déposeront une preuve écrite sur les sujets mentionnés ci-dessus, notamment les rapports d'expertise mentionnés aux deux premiers items du paragraphe précédent.   Des discussions sont par ailleurs en cours en vue d'une possibilité de preuve commune avec d'autres intervenants sur certains des sujets.

Une argumentation sera présentée en audience.

5.
BUDGET PRÉVISIONNEL

 AUTONUMLGL \e  -
Les demanderesses en intervention demanderont, à un stade ultérieur, le remboursement de leurs frais au présent dossier.  Elles joignent à cette fin leur budget prévisionnel, conformément aux instructions de la décision procédurale D-2005-156.

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente demande d'intervention conjointe de Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier R-3579-2005.

Montréal, le 23 septembre 2005
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Dominique Neuman

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de

l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

�	COMMISSION MONDIALE SUR L'ENVIRONNEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT (COMMISSION BRUNDTLAND), Version française, Notre avenir à tous, Oslo, 1987; Éd. Montréal, Éditions du fleuve, Publications du Québec, 1989.
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